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EAU ET AGRICULTURE DANS LES PAYS DE LA LOIRE

QUELLES SONT LES RÈGLES QUI RÉGISSENT L'UTILISATION 
DE L'EAU EN AGRICULTURE ?

DREAL Pays de la Loire, Etienne SIMON
Jeudi 3 mars 2022, 6ème édition du grand débat Bio destiné aux enseignants agricoles
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● La contamination des eaux par les pesticides et les nitrates 
● Les retenues d’eau / plans d’eau et l’irrigation
● La modification de la morphologie des cours d’eau
● Le drainage
● La destruction de zones humides

Des thématiques nombreuses : 

Et des textes/documents de référence

● Directives européennes
● Code de l’environnement (CE)
● Code rural et de la pêche maritime (CRPM)
● Code de la santé publique (CSP)
● SDAGE (schéma directeur d’aménagement et de gestion de l’eau), 
● Les règlements des SAGE 
● Arrêtés préfectoraux,...
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Définition L.215-7-1 du Code de l’environnement
– « Constitue un cours d’eau un écoulement d’eaux courantes dans un lit 

naturel à l’origine, alimenté par une source et présentant un débit suffisant 
la majeure partie de l’année. L’écoulement peut ne pas être permanent 
compte tenu des conditions hydrologiques et géologiques locales ». 

Instruction ministérielle du 3 juin 2015
– Etablissement d’une cartographie des cours d’eau « police de l’eau »

 ⇒ 3 critères de la jurisprudence

Préambule : Qu’est ce qu’un cours d’eau ?

Débit suffisant

Alimentation par une source (ponctuelle ou diffuse)

Existence d’un lit naturel à l’origine

OUI si les 3 critères sont confirmés

NON si au moins 1 critère est infirmé

PEUT-ETRE si 2 confirmés et 1 doute : confirmation 
via faisceaux d’indices et/ou expertise terrain
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Des différences : 

Préambule : Qu’est ce qu’un cours d’eau ?

  Cours d’eau Bonnes Conditions Agricoles 
et Environnementales (BCAE, R.615-10 du 
CRPM) 

 dans le cadre de la Politique Agricole Commune, 
bande enherbée de 5 m le long des cours d’eau

  « Points d’eau » Zones Non Traitées (ZNT, 
Arrêté du 4 mai 2017)

 Interdiction d’épandage de produits 
phytosanitaires en bordure de plan d’eau, cours 
d’eau ou fossé

 Cours d’eau pour la continuité écologique 
(L 214-17 du CE)

 Limitation des ouvrages faisant obstacle à la 
continuité écologique et à la libre circulation des  
poissons et sédiments.

 Cours d’eau police de l’eau (loi sur l’eau, 
L.214-1 à L.214-6)
 obligation d’autorisation ou de déclaration pour 

travaux (IOTA), obligation d’entretien du cours 
d’eau

Intégration progressive au référentiel IGN BD-Topage
Plus de cartographie « unique » mais « des » cartes

http://www.sandre.eaufrance.fr/actualite/diffusion-de-la-1%C3%A8re-version-de-la-bd-topage%C2%AE-m%C3%A9tropole
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●  Pollution ponctuelle mais principalement diffuse (source dispersée dans l’espace et le temps)

●  Enjeux : 
➢ Pour les milieux aquatiques (eaux de surface et aquifères !) → « PNEC », « NQE » 

(concentrations dans le biote, l’eau, les sédiments à ne pas dépasser)
➢ Pour la ressource en eau destinée à l’alimentation en eau potable → seuils en eau brute et 

eau traitée (2µg/ et 0,1µg/L)
●  Transfert par ruissellement, lixiviation, infiltration  

1. Lutte contre la pollution des eaux par les pesticides (1/3)

Source :ERB 
et wikipedia
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● Cadre réglementaire européen :
➢ Directive 2009/128 : instaurant un cadre communautaire d’action pour parvenir à une 

utilisation des pesticides compatibles avec le développement durable 
➢ Règlement européen 1107/2009 concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques (PPP)

● Cadre réglementaire national
● Code de l’env (L 210-1 et suivants, et les articles L216-6 et L 432-2) et surtout code rural 

(250-2, L253-1 à 18 sur la mise sur le marché et l’utilisation des PPP, ainsi que les articles 
L 254-1 à 12 et R 254-1 à 30 relatifs à la  vente et au conseil);

● Arrêté ministériel du 4 mai 2017 : Réduction des transferts vers les milieux : ZNT « points 
d’eau » 

● Et localement : règlements de SAGE, arrêtés préfectoraux...

1. Lutte contre la pollution des eaux par les pesticides (2/3)
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Zoom sur l’arrêté ministériel du 4 mai 2017

●  Définit des ZNT (art 1.) = zones non traitées de 5 m...

● .. à proximité de « points d’eau » : cours d’eau définis au L215-7-1 du code de 
l’environnement et éléments du réseau hydrographique figurant sur les cartes 
1/25000 de l’IGN

● Définition rappelée par arrêt du CE du 26 juin 2019 : y compris les fossés figurant 
sur les cartes IGN → précisés dans chaque département par un arrêté préfectoral

● Pour les produits phyto hors : 

→ biocontrôle, substance de base,
 à faible risque…

● Interdiction possible sur certaines 
zones par le préfet (art. 5)

1. Lutte contre la pollution des eaux par les pesticides (3/3)

Source : site 
DDT49
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•  Pollution principalement diffuse 

• Enjeux : 
• Pour les milieux aquatiques : phénomènes d’eutrophisation
• Pour la ressource en eau destinée à l’alimentation en eau potable 

• Transfert : principalement par lixiviation 

2. Lutte contre la pollution des eaux par les nitrates (1/5)

Eau non-potable : > 50mg/l

Masse d’eau superficielle 
eutrophisée : > 18mg/l

Source : 
DREAL CvL
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•  Réglementation : 
• Directive nitrates de 1991 : Réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine 

agricole, en permettant notamment la restauration de la qualité des captages d’eau 
potable et la lutte contre l’eutrophisation des eaux douces et marines

• Définition de « zones vulnérables » dans chaque Etat membre 

• Mise en place d’un PAN (plan d’action national) et d’un PAR (régional)

2. Lutte contre la pollution des eaux par les nitrates (2/5)
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Zones Vulnérables = Partie du territoire où la pollution des eaux par 
le rejet direct ou indirect de nitrates d’origine agricole ou d’autres 

composés azotés susceptibles de se transformer en nitrates, menace 
à court terme la qualité des milieux aquatiques et plus particulièrement 

l’AEP
→ Définies au niveau bassin

→ le PAN et le PAR s’y appliquent

Zones d’Actions Renforcées (ZAR) (R. 211-81-1 du CE) = Aires 
d’alimentation des captages d’eau, Zone d’excédent structurel, Zone 

d’action complémentaire, bassins connaissant d’importantes marées vertes 
sur les plages

→ Définies au niveau régional 

2. Lutte contre la pollution des eaux par les nitrates » (3/5)

Carte des ZV 
sur le bassin

Carte des ZAR 
en PdL
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Directive Nitrates 
(1991)

Programme d’actions national – PAN (R.211-81 CE)
→ Définition d’un socle commun : mesures obligatoires et mesures supplémentaires possibles
→ Révision en cours : objectif 7ème PAN signé en septembre 2022

Programmes d’actions régionaux – PAR (R.211-81-1 CE)
→ Arrêtés des préfets de région en cours de révision
→ Renforcement des mesures du PAN, définition des actions renforcées dans certaines zones 
et des mesures supplémentaires

Mesures sur notamment : période minimale d’épandage, limitation de la quantité d’azote 
épandue, couverture végétale permanente le long de certains cours d’eau...

Déclinaison au niveau 
national en programmes 

d’actions de 4 ans

2. Lutte contre la pollution des eaux par les nitrates (4/5)

Infos ici sur le site DREAL

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/nitrates-r703.html
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2. Lutte contre la pollution des eaux par les nitrates (5/5)

Source : DREAL 
CvL
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≠

Aires d’Alimentation des Captages 
(AAC), code de l’env. = Toute surface sur 

laquelle une goutte tombée au sol 
rejoindra le captage « Bassin versant du 

captage »

Périmètres de protection de captage 
(immédiat, rapproché, éloigné) : 

code de la santé publique
 ⇒ Limitation de pollutions 

accidentelles
 ⇒ Prescriptions possibles sur les 

pollutions diffuses

3. Protection des captages destinés à l’AEP (1/3)
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 Sur ~400 captages en Pays de la Loire : 
• 47 captages prioritaires inscrits au SDAGE : 
AAC → diagnostic → plan d’actions 

• Stratégie régionale validée par l’État et la 
Région fin 2021 (ici)

→ enjeu de transition vers l’agro-écologie/
AB, développer des projets pour aboutir à 
des zones « 0 phyto de synthèse »

→ actions avec les filières, sur le foncier…

• Dispositif ZSCE actionnable (actions 
rendues obligatoires à terme) 
(L. 211-3 du CE et R. 114-1 à R. 114-10 du CRPM)

3. Protection des captages destinés à l’AEP (2/3)

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/strategie-regionale-captages-prioritaires-a5733.html
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• Captages prioritaires : enjeu de protection de la ressource 
• Captages « sensibles » / concernés par des non-conformités de l’eau distribuée 
liées aux pesticides ou à leurs métabolites : 

➢ Suite au contrôle sanitaire : ESA/OXA métolachlore, … dépassent la Limite de 
qualité de 0,1 µg/L 

➢ 107 captages concernés en PdL
➢ Echec ou absence de traitement → demande de dérogation et plans d’action 

(préventif/curatif) à engager (R. 1321-31 à R. 1321-36 du CSP)

3. Protection des captages destinés à l’AEP (3/3)

Source : 
ARS PdL
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• Continuité : (piscicole et sédimentaire) 

➢ assurer la continuité longitudinale, transversale, 
verticale et temporelle

➢ Objectif : réduire les obstacles à l’écoulement
➢ Politique de restauration (PARCE) : cours d’eau 

classés (L.214-17) et prescriptions possibles sur 
les autres cours d’eau

• Travaux en cours d’eau : 
➢ Voir les rubriques IOTA 3110, 3120, 3130..
➢ Info sur les sites préfectures/DDT(M)

• Drainage
• Enjeux sur la morpho/requalibrage des cours 

d’eau+ C° pesticides/nitrates/matière en 
suspension

• Rubrique 3320 selon seuils + autres rubriques

4. Continuité écologique, modification des cours d’eau, drainage

Source :
OFB

Source :
Aquaportail
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• Préservation et gestion durable des zones humides : intérêt général au titre du L.211-
1-1 du CE

• Les fonctionnalités des ZH = un atout dans le cadre de la limitation des effets du 
changement climatique

→ ENJEU : Préserver les zones humides fonctionnelles et restaurer les zones 
humides dégradées

• Réglementation : rubrique 3310 du R214-1

+ SDAGE, SAGE, inventaires PLU…

+ séquence « ERC » (L110-1-II-2° du CE) 
(éviter, réduire, compenser)

5. Préserver et restaurer les zones humides

« On entend par zone humide les terrains, exploités ou 
non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, 
salée  ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, 
ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée  
par des plantes hygrophiles pendant au moins une 
partie de l'année ».
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6. Les plans d’eau pour l’irrigation (1/3)

Impacts potentiels sur 
● le régime hydrologique du bassin versant ;
● la faune et la flore ;
● la qualité de l’eau (T°, O2, NO3-..) ;
● la circulation des sédiments et la morphologie des rivières

+ enjeu de l’impact cumulé des plans d’eau (voir expertise collective OFB, INRAE, CNRS...)

Illustration : type de plans d’eau (SAGE Loir)
Source : F 

Habets

https://expertise-impact-cumule-retenues.inrae.fr/
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6. Les plans d’eau pour l’irrigation (2/3)

Plan d’eau existant : vérifier sa régularité auprès de la DDT(M)

● Dépend de sa date de création : 

Avant 1789 : droits fondés en titre ?

Décret de 1905 sur le régime des eaux 
d’application de la loi du 8 avril 1898

Décret de 1993 
d’application de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992

… Modifications réglementaires ultérieures

● De ses caractéristiques :

- Emplacement par rapport à un cours d’eau (barrage en 
lit mineur, lit majeur, déconnecté)

- Emplacement par rapport à une zone humide

- Surface (seuils police de l’eau de >1000 m² / 3 >ha), à 
cumuler pour l’ensemble des plans d’eau relevant de la 
même personne ou même exploitation/établissement

- Digue (en barrage de cours d’eau ? Quelle hauteur ? 
etc.)

Source :SAGE 
Loir
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Création d’un plan d’eau d’irrigation

Cadre général : rubrique 3230 IOTA, SDAGE et règlements de SAGE

● Justifier d’un intérêt économique (+ se poser la question de la rentabilité économique par rapport à 
d’autres stratégies de développement : variétés moins consommatrices d’eau etc.)

● Autorisation de prélèvement pour le remplissage : la ressource en eau aux périodes de remplissage 
autorisées (en fonction du SDAGE / et SAGE le cas échéant) permet-elle de remplir la réserve ? (débit 
minimal à respecter dans le cours d’eau etc.)

● Le plan d’eau doit être « isolé du réseau hydrographique y compris des eaux de ruissellement » 
(SDAGE) → notamment, ne pas impacter un cours d’eau ou sa nappe d’accompagnement, une zone 
humide etc.

6. Les plans d’eau pour l’irrigation (3/3)

Ex retenue de 
substitution et 

retenue 
collinaire
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S’assurer de la conformité de l’installation et de la gestion
 
● Respect du débit réservé dans le cours d’eau (moine, gestion des vannages etc)

● Déconnexion du réseau hydrographique en période d’étiage (sauf plans d’eau réguliers 
antérieurs au SDAGE)

● Respect de la continuité écologique piscicole et sédimentaire

● Prescriptions applicables aux vidanges (période, maîtrise des débits et 
limitation des départs de sédiments)

● Sécurité des ouvrages hydrauliques

Exemple : un « moine » est un dispositif permettant que les eaux restituées au cours 
d'eau le soient dans des conditions de qualité (oxygène etc.) et de température 

proches de celles du cours d'eau naturel

6. Les plans d’eau pour l’irrigation (3/3)
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• La ressource en eau :  
➢ Une disponibilité et une répartition inégale de la ressource dans le temps et 

dans l’espace
➢ Irrigation : 1ère source de prélèvement en période d’étiage (jusqu’à 50 % des  

volumes prélevés selon les départements), concentrée sur une période de 3 
mois (juin/août)

7. Les prélèvements pour l’irrigation

Source : KWS
Source : OFB/

OIeau
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Gestion structurelle :

Gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau, prenant en compte les 
adaptations nécessaires au changement 
climatique (art. L.211-1 CE)

8 années sur 10, volumes prélevés en 
période de basses eaux permettent de 
satisfaire les usages en garantissant le 
bon fonctionnement des milieux 
aquatiques 

Gestion conjoncturelle :

En complément de la gestion 
structurelle, pour faire face à des 
situations exceptionnelles de 
pénuries d’eau

Prise de mesures de limitation ou de 
suspension provisoire des usages 
(art L211-3 CE)

Anticiper pour assurer les usages 
prioritaires de santé, sécurité civile et 
d’approvisionnement en eau potable

7. Les prélèvements pour l’irrigation
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Gestion structurelle :

● Circulaire du 17 mars 2006 (contenu SDAGE : 
objectifs étiage)

● Circulaire du 30 juin 2008 relative à la résorption des 
déficits quantitatifs en matière de prélèvements d’eau

● Circulaire du 3 août 2010 (gestion collective / 
irrigation)
Décret n° 2021-795 du 23 juin 2021

● Art. R211-21-1 à R211-21-2 (VP), R211-71 à R211-74 
(ZRE), R211-111 à R211-117-3 (OUGC), R213-14 (rôle 
PCB), R214-1 (IOTA)

Gestion conjoncturelle :

● Instruction du 27 
juillet 2021 relative à la 
gestion des situations 
de crise liées à la 
sécheresse 
hydrologique ;

● Art R211-66 à R211-70 
(zones d’alerte et 
restrictions).

7. Les prélèvements pour l’irrigation
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Carte des PTGE 
(projets de territoire pour la gestion de 
l’eau)
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Gestion de la sécheresse

→ l’arrêté de restriction = génère des limitations d’usage

Mesures suffisantes et proportionnées

Limités dans le temps (avec date de fin d'effet)

Interrompus si le fait générateur disparaît

http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr4  niveaux :
- vigilance
- alerte
- alerte renforcée
- crise
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Pour aller plus loin...
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Datalab’eau → Données régionales disponibles
Lien http://www.datalabeau.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/ 

http://www.datalabeau.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/
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Ressources pédagogiques (liste non-exhaustive)

● Rés’eau – enseignement agricole : https://reseau-eau.educagri.fr/?RessourCes
● Focus en PDL :https://srfdpdl.educagri.fr/course/index.php?categoryid=12

● Site WEB « En immersion » : https://enimmersion-eau.fr/
● Site du GRAINE PDL : http://graine-pdl.org/theme/eau
● Recensement actions EEDD « eau » : 

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/liste-des-actions-d-eedd-relatives-a-l-eau-en-pays-r2103.html

Ressources documentaires :

● Agence de l’eau Loire-Bretagne : https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home.html
● DREAL Pays de la Loire : http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/eau-et-milieux-aquatiques-r231.html 
● Sites internet des DDT(M)
● Structures porteuses de SAGE : https://www.gesteau.fr/rechercher/sage
● Service public d’information sur l’eau : https://www.eaufrance.fr/

Quelques ressources sur la thématique « eau »

https://reseau-eau.educagri.fr/?RessourCes
https://srfdpdl.educagri.fr/course/index.php?categoryid=12
https://enimmersion-eau.fr/
http://graine-pdl.org/theme/eau
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/liste-des-actions-d-eedd-relatives-a-l-eau-en-pays-r2103.html
https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home.html
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/eau-et-milieux-aquatiques-r231.html
https://www.gesteau.fr/rechercher/sage
https://www.eaufrance.fr/
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Merci de votre attention
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